
Lettre de Renseignements
d'Urbanisme

  Nos/Réf : 3623RHO0722ADS
Terranota / Reynard Rhône

Collab. : comptabilité
Vos/Réf : 20210184 - CERA C/ / 12090GRAF0722RHO
Pro/Acq : DOS SANTOS Paulo / BRANCO Cristiana
Adresse : 6 Route de Vanchy

LEAZ (01200)
Ref Cad : C 607 pour 930m2

Mutation d'un ensemble bâti ou non-bâti sans modification de son état.
Ce document est établi sous la seule responsabilité de son signataire.
Il n'a pas pour objet de déterminer les règles de constructions et ne remplace pas
le certificat d'urbanisme.
Les renseignements concernant l'alignement ne peuvent se substituer à l'arrêté
d'alignement délivré par le maire ou l'équipement.

Documents d'urbanisme Zone(s) Droit de préemption

PLUi approuvé le 27/02/20 UGp1 Droit de préemption urbain SIMPLE

 1 - Droit de préemption
 DPU simple (L211-1 à L211-2 du CU)
 2 - Servitudes d’Utilité Publique
 PM1 - plan de prévention des risques naturels prévisibles et/ou miniers - L562-1 et 6 du C. env art 94 du C. minier - est
concerné par un plan d'exposition aux risques naturels prévisibles et/ou minier et documents valant PPRN : Zone blanche
 3 - Servitudes d’Urbanisme
 Est situé dans une zone de mixité sociale
 Est situé dans une commune où la Loi Montagne s'applique
N'est pas concerné par un emplacement réservé
N'est pas concerné par une marge de recul
 4 - Opérations
 Néant
 5 - Environnement
 Est situé dans un parc naturel régional (PNR) : PNR du Haut-Jura
N'est pas situé dans une zone de protection Natura 2000
 6 - Observations, prescriptions particulières et autres
 Est situé dans le périmètre d'une voie bruyante : Catégorie 3
 Est situé dans une zone de sismicité : Modérée (3)
 Est situé dans une zone à potentiel Radon : Zone 2 (moyen)
 A voté la taxe communale forfaitaire sur les cessions de terrains nus (art.1529 du CGI)
 Est situé dans une zone de retrait-gonflement des sols argileux : Aléa moyen
N’est pas situé dans une zone contaminée par les termites ou susceptible de l'être à court terme : La zone n’étant pas
délimitée par un arrêté préfectoral
N'est pas situé dans une zone contaminée par les mérules ou susceptible de l'être à court terme : La zone n'étant pas
délimitée par un arrêté préfectoral

  A Annecy, le mardi 05 Juillet 2022 



Lexique

  Nos/Réf : 3623RHO0722ADS
Terranota / Reynard Rhône

Vos/Réf : 20210184 - CERA C/ / 12090GRAF0722RHO
Adresse : 6 Route de Vanchy

LEAZ (01200)
Ref Cad : C 607 pour 930m2

Zone(s)

UGp1 : La zone UG correspond aux secteurs à dominante résidentielle.

UGp (Général préservée) : Il s’agit des secteurs pavillonnaires qui doivent être préservés et où la densification doit être limitée. Tous les
secteurs pavillonnaires du Pays de Gex ne peuvent muter notamment pour maitriser la croissance démographique. Ce secteur est
subdivisé en 2 sous-secteurs UGp1 qui gère le pavillonnaire classique et UGp2 pour le pavillonnaire sur les bas monts très peu denses à
protéger.

 1 - Droit de préemption
 DPUS : Il s'agit d'une faculté permettant à une collectivité d'acquérir un bien en priorité, afin de répondre à des objectifs d'intérêt général.

 2 - Servitudes d’Utilité Publique
 PM1 : Résulte de l'approbation des plans de prévention des risques prévisibles (concerne l'ensemble des risques naturels), dont les plans
d'exposition aux risques, les plans de surfaces submersibles, les périmètres de risques valant PPRN et les plans de prévention des risques
miniers (PPRM).

 3 - Servitudes d’Urbanisme
 Mixité sociale : Secteur où une opération de construction de logements devra comprendre un taux de logement social spécifique.

 Loi Montagne : Relative au développement et à la protection de la montagne a un caractère de loi d'aménagement et d'urbanisme. Elle
tente d'établir un équilibre entre le développement et la protection de la montagne.

 4 - Opérations
Néant

 5 - Environnement
 PNR : Territoire reconnu au niveau national pour son patrimoine naturel, paysager ou culturel. Les documents d'urbanisme en vigueur
doivent être rendus compatibles avec la réglementation du PNR. Toutefois, le PNR peut être sollicité pour avis consultatif sur les projets liés
à son territoire.

 6 - Observations, prescriptions particulières et autres
 Voies Bruyantes : Les infrastructures de transports terrestres peuvent être classées en 5 catégories selon le niveau de bruit qu'elles
engendrent. Les normes d'isolement acoustique de façade de toute construction érigée dans le secteur de nuisance sonore varient en
fonction de la catégorie.

 Sismicité : Le zonage divise le territoire national en 5 zones de sismicité : Zone 1 où il n'y a pas de prescription particulière ; Zones 2 à 5,
où les règles de construction parasismiques sont applicables aux bâtiments et infrastructures.

 Radon : Il s'agit d'un gaz radioactif d'origine naturelle. Une cartographie du potentiel radon classe les communes en 3 catégories (1 : faible,
2 : moyen, 3 : fort). Une vigilance est demandée pour mettre en place des mesures d'étanchéité et de renouvellement de l'air intérieur.

 TAB 1529 du CGI : La taxe est applicable lors de la première cession à titre onéreux du terrain, depuis son classement en zone
constructible, au cours des 18 dernières années. Il existe différentes exonérations possibles.



Lexique

 Retrait-Gonflement des sols argileux : Ils ont la capacité à prendre ou perdre du volume selon les intempéries ou les périodes de
sécheresse. Ces variations peuvent être suffisamment importantes pour endommager les bâtiments.
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